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Les dispositions du paragraphe 2 du présent article n'excluent pas laOssibilité d'installer, dans une partie du bâtiment où se trouvent les locauxU Poste consulaire, les bureaux d'autres organismes ou agences, à conditionue les locaux affectés à ces bureaux soient séparés de ceux qui sont utilisésar le poste consulaire. Dans ce cas, lesdits bureaux ne sont pas considérés,x fins de la présente Convention, comme faisant partie des locauxOnsulaires.

ARTICLE 56

Assurance contre les dommages causés aux tiers

Les membres du poste consulaire doivent se conformer à toutes lesbligations imposées par les lois et règlements de l'État de résidence enatière d'assurance de responsabilité civile pour l'utilisation de tout véhicule,ýteau ou aéronef.

ARTICLE 57

5Positions spéciales relatives à l'occupation privée de caractère lucratif
Les fonctionnaires consulaires de carrière n'exerceront dans l'État desidence aucune activité professionnelle ou commerciale pour leur profit1'rsonnel.

Les privilèges et immunités prévus au présent chapitre ne sont pasCordés:

a) aux employés consulaires et aux membres du personnel de service qui
exercent dans l'État de résidence une occupation privée de caractère
lucratif;

b) aux membres de la famille d'une personne mentionnée à l'alinéa a) du
présent paragraphe et aux membres de son personnel privé;

c) aux membres de la famille d'un membre du poste consulaire quiexercent eux-mêmes dans l'État de résidence une occupation privée
de caractère lucratif.


